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Prime de licenciement salarie du batiment

Par Pam, le 10/06/2014 à 10:41

Bonjour

Pouvez vous me dire à combien s'élèvera la prime de licenciement d'un salarié au salaire brut
de 2250.21 euros mensuel pour une ancienneté de 18 mois

Merci

Par P.M., le 10/06/2014 à 11:19

Bonjour,
Je pense qu'il est préférable de parler d'indemnité de licenciement plutôt que de prime...
L'indemnité légale de licenciement est de 1/5° de mois de salaire brut par année
d'ancienneté, elle serait donc de 2250,21 € x 1/5° x 1,5 = 675,06 € mais celle prévue à la
Convention Collective applicable que nous ignorons peut être plus favorable...

Par Pam, le 10/06/2014 à 11:50

Merci de m'avoir répondu si vite

le montant de 675.06 euros est celui pour une année?
et je dois calculé maintenant pour 6 mois ?

Merci encore

Par P.M., le 10/06/2014 à 12:55

Le montant est pour une année et demie soit 18 mois...

Par Pam, le 10/06/2014 à 13:25



Je vous remercie de votre réponse aussi rapide et précieuse 

Je vous souhaite bonne journée

Par P.M., le 10/06/2014 à 16:10

Mais encore une fois la Convention Collective applicable peut être plus favorable...
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